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Suivez-nous sur :

Portrait Professionnel du nHn

No
uv

el
 H

ôp
ita

l d
e N

av
ar

re
 /B

D 
 - A

vr
il 2

02
1

C

Afin que la communauté hospitalière du NHN, puisse vous 
connaitre un peu mieux, pouvez-vous vous présenter ?

Je m’appelle Karine, je suis mandataire judiciaire à la protection des majeurs de-
puis 10 ans.

Pouvez-vous nous dire en quoi consiste le métier de mandataire 
judiciaire et dans quel cadre exerce-t-il ?

Le Mandataire judiciaire à la protection des majeurs doit exercer les mesures qui 
lui sont confiées par le juge des tutelles. Il existe 3 types de mesures de protection.

•	 La	Sauvegarde	de	justice

•	 La	curatelle

•	 Et	la	tutelle

En	fonction	de	la	mesure	mes	fonctions	sont	plus	ou	moins	étendues.	J’exerce	en	
tant	que	préposée	d’établissement	au	sein	du	Nouvel	Hôpital	de	Navarre,	je	dois	
rendre des comptes au juge des tutelles et à ma direction.

On exerce un mandat judiciaire, nous sommes des auxiliaires de justice. Notre pro-
fession	est	encadrée	par	le	Code	civil	et	le	Code	de	la	santé	publique.

Avec votre expérience et du recul, quels constats, faites-vous de 
votre métier ? 

On exerce un métier qui nécessite des compétences multiples (droit,  banque, 
droits	sociaux,	administratifs,	santé…).

Notre	fonction	est	utile	à	la	société	car	on	vient	en	aide	aux	personnes	qui	ont	des	
altérations	de	leurs	facultés	mentales	et/ou	corporelles.	

J’ai	pris	la	fonction	de	préposée	d’établissement	le	1er	octobre	2020,	après	10	ans	
d’expérience au sein d’associations tutélaires, la grande différence se situe dans 
le	 fait	 que	 les	mandats	 sont	 confiés	 à	 l’association	 (personnes	morales)	 alors	
qu’au sein de l’établissement les mesures me sont confiées en tant que personne 
physique	 (Exemple	dans	 le	 cadre	d’une	vente	d’une	maison	c’est	moi	qui	 signe	
l’acte	de	vente	auprès	du	notaire	alors	qu’en	association	ce	pouvoir	revient	à	la	
direction).	Actuellement,	j’ai	en	charge	52	mesures	de	protection.

Ce	poste	de	préposé	me	donne	donc	plus	de	responsabilités.Concrètement, pouvez-vous, nous donner une illustration 
précise de votre métier ?

Nous	pouvons	prendre	l’exemple	d’un	majeur	protégé	propriétaire	de	sa	maison.		
Ce	dernier	est	sous	mesure	de	tutelle.	Le	maintien	à	domicile	n’est	plus	possible,	
cela	a	été	constaté	par	un	médecin.	Dans	ce	cadre	je	devrai	solliciter	le	juge	pour	
l’admission	en	structure	d’accueil	et	dans	un	deuxième	temps	je	solliciterai	égale-
ment	le	juge	pour	vendre	le	bien.

Quels sont les diplômes nécessaires pour exercer ce métier ? 
Quel est votre parcours professionnel ? Comment êtes-vous 
désignée mandataire judiciaire ?

Pour	le	diplôme,	il	faut	être	soit	juriste	ou	soit	travailleur	social.	On	doit	être	titu-
laire	du	CNC	(certificat	national	de	compétence).	Dans	les	deux	ans	de	l’embauche,	
ce	certificat	est	obligatoire	pour	exercer	la	fonction	de	mandataire	judiciaire	à	la	
protection des majeurs.

Pour	ma	part,	je	suis	titulaire	d’un	BTS	ESF	(économie	sociale	et	Familiale).	

J’ai	été	embauchée	dans	une	première	association	tutélaire	où	j’ai	obtenu	mon	
CNC.	Au	sein	de	celle-ci	j’exerçais	des	mesures	concernant	des	majeurs	vivant	au	

arrivée dePuis le mois d’octobre 2020 au nouvel HôPital de navarre, je suis allé à la rencontre de Karine 
raGot, nouvelle mandataire judiciaire de l’établissement. l’occasion Pour moi d’en savoir un Peu Plus sur ce 
métier, de savoir quelles sont ses missions, son rôle auPrès des Patients et des résidents et des Partenaires...
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sein	de	leur	domicile.	A	l’occasion	de	ma	deuxième	expérience	au	sein	d’une	autre	
association tutélaire j’ai exercé des mesures pour  des personnes résidant au sein 
d’établissements	(foyer,	EHPAD.).

Nous	sommes	désignés	par	 le	préfet	pour	exercer	en	tant	que	Mandataire	 judi-
ciaire	 à	 la	 protection	 des	majeurs.	 Je	 dois	 également	 prêter	 serment	 devant	 le	
tribunal.


